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QUELQUES CONSIDÉRATIONS SUR UNE MÉTHODE DE CALCUL
NON CLASSIQUE DES POUTRES EN BÉTON ARMÉ

par C. RACOILLET, directeur technique du bureau SETIB

1. Position du problème
Nous nous proposons d'évaluer los efforts de traction

dans les armatures inférieures d'une poutre sur appuis
simples par un processus inspiré de la méthode dite
« des bielles », les bielles désignant des butons élémentaires

de béton comprimés. Cette méthode permettra
de contrôler l'ordre de grandeur des sections de
certaines poutres spéciales d'un calcul difficile.

2. Hypothèses restrictives de validité
Le principe retenu de fonctionnement des bielles de

béton n'est admissible que si lesdites bielles ne sont pas
traversées par des fissures au voisinage des appuis.

Le domaine de validité est donc restreint aux éléments

pour lesquels les contraintes de cisaillement demeurenl
modérées : poutres relativement peu chargées, poutres
de grande hauteur l, par exemple.

3. Calcul

a) Charge répartie
Soil une poutre sur appuis simples de portée /, de

1 Ces! généralement le cas pour les poutres de grande hauteur
même risse/, Fririrrrient chargées par seile ries elîels rie I rnnsinissiori
directe au voisinage des appuis.

hauteur utile h, supportant une charge p par unité de

longueur (compris son poids propre).
Admettons que la charge élémentaire pdx correspondant

à l'élément de longueur infiniment petit dx de

milieu M d'abscisse x puisse se reporter sur les appuis ^4.

el B par l'intermédiaire de bielles comprimées MA et
MB. L'axe Ax est pris confondu avec l'axe horizontal
du lit d'armatures inférieures (fig. 1).

Décomposons vectoriellemenl la charge élémentaire

pdx en deux forces de supports MA et MB.
Les bielles MA et MB transmettent ces forces aux

appuis .1 el 11.
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